




























DISTRICT DE MONTRÉAL
COUR SUPÉRIEURE, RECOURS COLLECTIF

PROCÈS-VERBAL DE SIGNIFICATION USUELLE

CAUSE : 500-06-000922183

v/d : BGA-0217-1

Je soussigné(e), MAGALI GAUDETTE, huissier de justice, ayant mon 
domicile professionnel au 511 PLACE  D'ARMES #800, MONTREAL, 
QC, CANADA, H2Y 2W7, certifie sous mon serment professionnel 
que le 27 janvier 2021 à 13:20 heures,
j'ai signifié  une COPIE CONFORME de la présente DEMANDE 
INTRODUCTIVE D'INSTANCE, AVIS D'ASSIGNATION (Arts. 145 et ss 
C.P.C.) en notant sous ma signature, le jour et l'heure de la 
signification, au verso de l'acte 
destiné à TELEBEC,
en remettant le tout au SIÈGE de ladite PERSONNE MORALE en 
m'adressant à une PERSONNE qui PARAÎT ÊTRE EN MESURE DE LE 
REMETTRE à un DIRIGEANT ou à un ADMINISTRATEUR de ladite 
PERSONNE MORALE ou à L'UN DE SES AGENTS (selon l'article 125 
al. 1 du C.p.c.), 
laquelle personne s'est nommée comme étant : 
FRANCE DESJARDINS  

à l'adresse suivante: 
1 CARREF ALEXANDER-GRAHAM-BELL #TOUR A-7, VERDUN, QC, 
CANADA, H3E 3B3. 

La distance nécessairement parcourue est de 10 kilomètre(s) 

MONTREAL, le 27 janvier 2021. 

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC

MAGALI GAUDETTE, huissier de justice 
Permis # 996 

TOUTES LES ENTREPRISES DOMICILIEES OU
AYANT ETE DOMICILIEES AU QUEBEC ET S'ETANT
VUES IMPOSER OU FACTURER DEPUIS LE 20
AVRIL 2015 PAR TELEBEC DES CONDITIONS OU
DES FRAIS DE RESILIATION DE CONTRAT ET AL -
LES GROUPES

ET
9238-0831 QUEBEC INC. F.A.S.N.
CAFEIER-BOUSTIFO

C
DEMANDERESSE(S)
TELEBEC ET VIDEOTRON S.E.N.C.
DÉFENDERESSE(S)

23,00 $ (1)Signification
14,90 $ (1A)Kilométrage

SOUS-TOTAL 37,90 $

Autres frais : 
(non admissible à l'état des frais)

9,00 $ (4)Gestion
SOUS-TOTAL 9,00 $

46,90 $
2,35 $
4,68 $

53,93 $

TOTAL AVANT TAXES
TPS
TVQ
TOTAL

No Engr. T.P.S. :  R122687056 No Engr. T.V.Q. :  1013245793
BGA AVOCATS, S.E.N.C.R.L (13138)

ME DAVID BOURGOINa/s : (U) H181 4 MUTSI E0127 I0127-13:39 REF:2287525-1-1-1   (          ) 
NB:1 FRAIS:O SE



DISTRICT DE MONTRÉAL
COUR SUPÉRIEURE, RECOURS COLLECTIF

PROCÈS-VERBAL DE SIGNIFICATION USUELLE

CAUSE : 500-06-000922183

v/d : BGA-0217-1

Je soussigné(e), NOEMIE NOEL-BERNARD, huissier de justice, ayant 
mon domicile professionnel au 511 PLACE  D'ARMES #800, 
MONTREAL, QC, CANADA, H2Y 2W7, certifie sous mon serment 
professionnel 
que le 28 janvier 2021 à 11:14 heures,
j'ai signifié  une COPIE CONFORME de la présente DEMANDE 
INTRODUCTIVE D'INSTANCE, AVIS D'ASSIGNATION (Arts. 145 et ss 
C.P.C.) en notant sous ma signature, le jour et l'heure de la 
signification, au verso de l'acte 
destiné à VIDEOTRON S.E.N.C.,
en remettant le tout au SIÈGE de ladite PERSONNE MORALE en 
m'adressant à une PERSONNE qui PARAÎT ÊTRE EN MESURE DE LE 
REMETTRE à un DIRIGEANT ou à un ADMINISTRATEUR de ladite 
PERSONNE MORALE ou à L'UN DE SES AGENTS (selon l'article 125 
al. 1 du C.p.c.), 
laquelle personne s'est nommée comme étant : 
JONATHAN HICKEY, VICE-PRÉSIDENT DES AFFAIRES 
JURIDIQUES  

à l'adresse suivante: 
612 RUE ST-JACQUES #18E ETAGE, MONTREAL, QC, CANADA, 
H3C 4M8. 

La distance nécessairement parcourue est de 2 kilomètre(s) 

MONTREAL, le 28 janvier 2021. 

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC

NOEMIE NOEL-BERNARD, huissier de justice 
Permis # 1152 

TOUTES LES ENTREPRISES DOMICILIEES OU
AYANT ETE DOMICILIEES AU QUEBEC ET S'ETANT
VUES IMPOSER OU FACTURER DEPUIS LE 20
AVRIL 2015 PAR TELEBEC DES CONDITIONS OU
DES FRAIS DE RESILIATION DE CONTRAT ET AL -
LES GROUPES

ET
9238-0831 QUEBEC INC. F.A.S.N.
CAFEIER-BOUSTIFO

C
DEMANDERESSE(S)
TELEBEC ET VIDEOTRON S.E.N.C.
DÉFENDERESSE(S)

23,00 $ (1)Signification
2,98 $ (1A)Kilométrage

SOUS-TOTAL 25,98 $

Autres frais : 
(non admissible à l'état des frais)

9,00 $ (4)Gestion
SOUS-TOTAL 9,00 $

34,98 $
1,75 $
3,49 $

40,22 $

TOTAL AVANT TAXES
TPS
TVQ
TOTAL

No Engr. T.P.S. :  R122687056 No Engr. T.V.Q. :  1013245793
BGA AVOCATS, S.E.N.C.R.L (13138)

ME DAVID BOURGOINa/s : (U) H214 4 MUTSI E0128 I0128-12:09 REF:2287525-1-2-1   (          ) 
NB:1 FRAIS:O SE




























